
FRAKTIOUN 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 28 avril 2017 

Monsieur le Président, 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Fntrée le: 

2 8 AVR, 2017 
Ziv'l 

Nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 
règlement de la Chambre des Députés, nous souhaitons poser quelques questions à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures. 

Il nous revient que dans le cadre du réaménagement du Ban de Gasperich et du 
lotissement de la Cloche d'Or, la rue Christoph Willibald Gluck risquerait d'être 
fermée à la circulation. 

Au vu de ce qui précède, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures : 

• Monsieur le Ministre peut-il confirmer ces informations ? 
• Dans l'affirmative, quelles en sont les raisons exactes ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre parfaite 
considération. 

Serge Wilmes 
Marc Lies 
Députés 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Luxembourg, le 0 7 JUIN 2017 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

0 7 JUIN 2017 

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement 

Service Central de Législation 
43, boulevard F.D. Rooseveit 
L - 2450 Luxembourg 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 

parlementaire N°2944 du 28 avril 2017 des honorables députés Monsieur 

Marc Lies et Monsieur Serge Wilmes, concernant la fermeture de la rue 

Christoph Willibald Gluck, tout en vous priant de bien vouloir en assurer la 

transmission à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

François Bausch 
Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures 

Adresse postale: L-2940 Luxembourg Bureaux: 4, Place de l'Europe 
Luxembourg/Kirchberg 

Téléphone: 247-83301 
Téléfax; 247-93308 



Répbnséjdè Môiîs^ François BAtiSCH, Ministre du Déyèldppement durable et des 
infr^trûÇtupes à la quésAibn ̂ riem^ 

de: Messieurs :ies-Béput%:;Mto 

Par les hôhprâbîès î)épùtés vôudfkiënt savoir si, dans îê éadrè du 
reàrnénagëmenl du Ban de Gasperiçh et dû lotissernent dé la iGlophe d'Qr, la rue Ghrislophe 
W HI i bald G1 uçlé ri sg ù è :d ' etf ë: ferm^ 

pans l'état aetuel de la planification çdnstruGtiye du ndùëeaU ;carfèfdur Ciluck et.du lot 1 du Ban • 
de Gâsperiçhidl est prévu queda rue W reste aeéèssible a.partirdé eéatpuyeau carre foui-
Gluck en tpUmànt a draite dëpuil riouvèau'boulèvâfd Kôckelscbéùér qui traversera le Ban dé 
Gaspérith:;jusqu'au pôle d':eéhànge Gloche d'Or, p'aecès- à la rue depujs :ië bô.uidyafd 
KoekelscheUerï en proyenancèdu de Gaspérich eten tournant d%gaùGhe, ne seraitqîas possible. : 
En pfpvèrPneélde GÎùCk, lëtÔùrhéTa-dfpite sqr lëbGuiéyàrd KockelsGbeuérver 
Bân dpGaspëriçh est ébligàtpire, tan;dis qué^letoi^^ iècai%|bur Gludk neë 
possible. 

l,a tëglêrnéritation dè la cirçûlatibn dans la, rue;W. Gluck ne relève pas de la conipctencc de 
mes services, mais des autorités eommuna^ la Ville de Luxernbourg. En effet, la rùè»Gh, W. 
Gluck ne relève pas dé la voirie déf'Etât^triais de la voirie Ç0mrnunalë\,:0r, en application de l'art. 
5, paragraphe 3 de la loi du 14 février 1955 concernant la réglementation idè la efr.cqlatipn; sur 
toutes les yoies publiques, « [...] !e.s ùuionfés cômmungles peuvent réglementer ou interdire en 
tout (iû en partie, témpôrâirémënùoû dé façon pèrmànehte la çîrçuldd&n .sur les'voies publiques 
(MqémMfe deideônvnunepqur'ùu^^ èemmungwdçppçerm eircujaiiàn . 
sur là voirjè communale 


